
 L’an deux mille vingt-cinq et le treize mars à 19 heures, le Conseil Syndical du Syndicat de Regroupement 

Scolaire Auchy-la-Montagne/Luchy dûment convoqué s’est réuni à la Mairie d’Auchy-la-Montagne sous la présidence de 

Monsieur Alain ROUSSELLE, Président. 

 

 Étaient présents : Mrs Alain ROUSSELLE, Antoine PERREARD, Mmes Raymonde MARTIN, Hélène 

LHOMME-MOREL 

 

 Étaient absents : Mrs Bastien MULLOT, Alexandre PLOMMET 

 

 

 Madame Hélène LHOMME-MOREL a été élue secrétaire de séance. 

 

 
I) Vote du compte Financier Unique 2024 (Compte Administratif et Compte de Gestion) 

  

 Le Conseil Syndical, réuni sous la présidence de Madame Raymonde MARTIN vote le Compte Financier Unique 

de l'exercice 2024 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement 

 

    Dépenses Prévus :     5 063.74 

    Réalisé :      3 374.47 

    Reste à réaliser :     1 689.27 

 

    Recettes Prévus :    5 063.74  

    Réalisé :     2 869.27 

    Reste à réaliser :           0,00 

 

Fonctionnement 

 

    Dépenses Prévus :           269 595.47 

    Réalisé :            259 084.94 

    Reste à réaliser :          0,00 

 

    Recettes Prévus :           269 595.47 

    Réalisé :            253 851.42 

    Reste à réaliser :           0,00 

 

Résultat de clôture de l'exercice 

 

    Investissement :                -505.20 

    Fonctionnement :             -5 233.85 

    Résultat global :             -5 738.72 

 

 
II) Affectation des résultats 2024 

 

 Le Conseil Syndical, réuni sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSELLE, après avoir approuvé le compte 

administratif de l'exercice 2024 le 13 mars 2025 : 

 

 Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2024 

 Constatant que le compte financier unique fait apparaître : 

 

 - un déficit de fonctionnement de :           8 322.77 

 - un excédent reporté de :             3 089.25 

 

 Soit un déficit de fonctionnement cumulé de :               5 233.52 

 

 - un déficit d'investissement de :               505.20 

 - un déficit des restes à réaliser de :            1 689.27 



 Soit un besoin de financement de :                  2 194.47 

 

 DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 

 

 RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : DEFICIT         5 233.52 

  

 AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)                         0.00 

 

 RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)         5 233.52 

 

 RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DEFICIT                  505.20 

 

 

 

III)       Prévisions budgétaires 

 

        Monsieur le Président présente aux membres les besoins en investissement pour l'année 2024. 

 

IV) Informations diverses 

 

 Demande de matériels pour une Mam 

 

Monsieur le Président informe qu’il a reçu une demande pour du matériels de la part de l’Association Mam 

« Viens je t’emmène » d’Auchy-La-Montagne.  

Monsieur le Président va regarder le matériel qui n’est plus utilisé par les écoles qui pourrait intéresser la Mam, le 

sortira de l’inventaire, pour après faire un don. 

 

 

 Dossier d’inscription 2025-2026 périscolaire 

 

 Monsieur le président informe que le dossier d’inscription périscolaire qui été modifié sur le changement de la 

société de restauration et qu’il n’y a pas d’autres modifications. 

 

 

V) Questions diverses 

 

 Néant 

  

La séance a été levée à 20h10. 

 


